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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Quarante et unième session, Siège de la FAO, Rome (Italie), 2-6 juillet 2018 

RÉVOCATION DE TEXTES DU CODEX 

Une liste des normes Codex et textes apparentés en vigueur dont la révocation est recommandée figure 
ci-dessous. La Commission est invitée à confirmer leur révocation, en application des recommandations des 
Comités du Codex. 

Organe du Codex Normes et textes apparentés  Référence 

CCCF 

LM pour le plomb dans certains produits (révocation 
des LM correspondantes) 

REP18/CF 

par. 45 

Teneurs indicatives pour le méthylmercure dans les 
poissons prédateurs et non prédateurs  

REP18/CF 

par. 91 iii) 

CCFA 

Dispositions relatives aux additifs alimentaires de la 
Norme générale pour les additifs alimentaires (NGAA) 
(CODEX STAN 192-1995) 

REP18/FA 

par. 111 ii) 134 iv), 
annexe VI 

Dispositions pertinentes relatives aux additifs 
alimentaires des Normes pour la mozzarella (CXS 
262-2006), le cottage cheese (CXS 273-1968), le 
fromage à la crème (ou «cream cheese») (CXS 
275-1973), les laits fermentés (CXS 243-2003) et les 
matières grasses laitières à tartiner (CXS 253-2006).  

REP18/FA 

par. 48 ii) 

Disposition relative à l'additif alimentaire sorbate de 
sodium (SIN 201) des Normes pour les nouilles 
instantanées (CXS 249-2006), les laits fermentés (CXS 
243-2003), les matières grasses laitières à tartiner (CXS 
253-2006), la mozzarella (CXS 262-2006), le cheddar 
(CXS 263-1966), le danbo (CXS 264-1966), l'Édam (CXS 
265-1966), le Gouda (CXS 266-1966), le Havarti (CXS 
267-1966), le Samsø (CXS 268-1966), l'Emmental (CXS 
269-1967), le Tilsiter (CXS 270-1968), le Saint-Paulin 
(CXS 271-1968), le provolone (CXS 272-1968), le 
cottage cheese (CXS 273-1968), le fromage à la crème 
(ou «cream cheese») (CXS 275-1973) et le fromage 
(CXS 283-1978)  

REP18/FA 

par. 134 iv) 

CCPR 
LMR du Codex pour les diverses combinaisons 
pesticide/produit dont la révocation est recommandée  

REP18/PR 

par. 112, annexe III 

CCMAS Méthodes d’analyse  

REP18/MAS 

par. 22, annexe II, 
Deuxième partie 

 

 


